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COMPTE RENDU

REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 26 JANVIER 2009
Etaient présents : 

Maurice CHEVIGNY, Président

Michel VALLADE, Yannick BOEDEC, Patrick BARBE, Raymond LAVAUD, Robert HUE Vice-présidents

Jean MERIGOT, François BERNIERI, René BRUNEAU, Bernard CHADEBEC, Jean-Claude DELIN, Jacques LEPINETTE, Philippe BENNAB, Daniel LEMOINE, Chantal LATRUBESSE, Michel SOLER, André BOURDON , Elisabeth HORNACEK, Claude CAUET, Françoise NORDMANN, Gilles POLLASTRO, Nathalie BAUDOUIN, Patrick PLANCHE, Philippe ROULEAU, Gilbert AH-YU, Maryse GOURVENNEC, Myriam FRESSE, Jean-Noël CARPENTIER, Conseillers Communautaires

Régulièrement représentés : 

Elie LAMIELLE par Maurice CHEVIGNY

Eliane TAVAREZ par Yannick BOEDEC

Franck BOULLE par Raymond LAVAUD

Philippe AUDEBERT par Bernard CHADEBEC

Jean-Charles RAMBOUR par Daniel LEMOINE

Etaient absents :

Patrick GARAT,  Maurine BLANCHARD, Bernard MIE, 

Maurice CHEVIGNY ouvre la séance et remercie Patrick BARBE, Maire de la Commune d’Herblay, de son accueil pour cette réunion du Conseil Communautaire.

Conformément à l’ordre du tableau, Philippe BENNAB est élu Secrétaire de Séance.

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 1er DECEMBRE 2008
Aucune observation n'étant formulée, le procès verbal de la séance du 1er décembre 2008 est approuvé A L’UNANIMITE.

1. DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2009
Maurice CHEVIGNY rappelle que ce débat doit avoir lieu dans les deux mois qui précèdent le vote du Budget Primitif par le Conseil Communautaire et qu’il ne fait pas l’objet d’un vote.
Michel VALLADE, Président de la Commission Finances et Projet de territoire, commente ensuite le document transmis avec la convocation. Il évoque les différents transferts réalisés et les grandes lignes budgétaires proposées pour 2009. 

Il indique que la Commission Finances et Projet de Territoire et le Bureau Communautaire ont proposé de réduire à 500.000 euros les dépenses d’investissement correspondant à 300.000 euros de frais d’études pour le marché de programmation « piscines » et à 200.000 euros d’indemnités aux maîtres d’œuvres évincés. Dans le cadre de la politique de développement du transport urbain, les 300.000 euros de frais d’études prévus initialement pour le marché de programmation « piscines » sont attribués au secteur « Transports ». 

Monsieur PLANCHE estime que les 200.000 € d’indemnités aux maîtres d’œuvre évincés auraient pu être utilisés différemment.

Maurice CHEVIGNY précise que ces indemnités sont obligatoirement versées aux maîtres d’œuvre évincés pour le travail qu’ils ont effectué.

Françoise NORDMANN s’interroge sur le recrutement d’un ingénieur et d’un technicien pour le développement du projet piscine.
Michel VALLADE précise que ces agents sont recrutés en tant que chargés de mission pour la durée qui sera nécessaire à l’achèvement du projet.

Le Conseil Communautaire prend acte de la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires 2009.

2.  ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 2009
Maurice CHEVIGNY indique que les attributions de Compensation doivent être notifiées aux Communes avant le 15 février.

Il précise qu’elles sont provisoires pour tenir compte du transfert de la compétence voirie, en attendant que la C.L.E.C.T. rende son avis, avant fin 2009. Les attributions de compensation 2009 définitives devront être arrêtées par le Conseil Communautaire avant la fin de l’année.

La Commission Finances et Projet de Territoire en date du 7 janvier 2009 et le Bureau Communautaire en date du 15 janvier 2009 ont émis un avis favorable sur le montant des attributions de compensation 2009
Michel VALLADE donne le montant des attributions de compensation provisoires pour l’exercice 2009 :

	Beauchamp
	Cormeilles-en-Parisis
	La Frette-sur-Seine
	Herblay
	Montigny-lès-Cormeilles
	Pierrelaye
	TOTAL

	6 083 350
	4 073 961
	225 446
	7 846 932
	3 236 078
	3 112 350
	24 578 117


Le Conseil Communautaire, approuve, à l’unanimité, les attributions de compensation provisoires pour l’exercice 2009 comme ci-dessus. 

3. OUVERTURE DES CREDITS D’INVESTISSEMENT

Maurice CHEVIGNY propose d’ouvrir par anticipation au vote du budget Primitif 2009, les crédits d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au Budget de l’exercice 2008.

Il s’agit de pouvoir répondre à des dépenses urgentes d’investissement.

La Commission Finances et Projet de Territoire en date du 7 janvier 2009 et le Bureau Communautaire en date du 15 janvier 2009 ont émis un avis favorable.

Michel VALLADE indique le montant des crédits d’investissement :

- chapitre 20 :
31.921 €

- chapitre 21 :
30.525 €

- chapitre 23 : 
12.500 €

Le Conseil Communautaire, décide, à l’unanimité, d’ouvrir par anticipation au vote du Budget Primitif 2009, les montants des crédits ci-dessus.
4. PISCINES INTERCOMMUNALES – REDEFINITION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE
Maurice CHEVIGNY rappelle que la Communauté de Communes du Parisis a pour compétence facultative la  création, l’entretien et la gestion d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire.
Il indique qu’à la création de la Communauté de Communes du Parisis, plusieurs projets ont été envisagés dans le cadre d’un contrat de territoire.

Parmi ces projets, trois ont fait l’objet d’une étude :

· l’aménagement des quais de Seine

· la création de salles polyvalentes

· la construction de piscines inter communales

Il précise que l’aménagement des quais de Seine est un projet particulièrement ambitieux dont le linéaire important et le coût financier qui en découle nécessite une phase de réflexion supplémentaire.

Les deux autres projets sont bien avancés et une réalisation effective peut être envisagée.

La mise en place de ces deux projets permet à chaque Commune de bénéficier d’équipements sur son territoire ou à proximité immédiate, que ce soit dans le cadre des piscines ou dans le cadre des salles polyvalentes.

Il estime qu’il s’agit bien là du projet global d’investissement qui est à retenir pour le mandat en cours.

Par ailleurs, il indique qu’à la suite des élections de mars 2008, une nouvelle réflexion a été engagée qui a conduit à une redéfinition de l’intérêt communautaire sur les équipements aquatiques.
Un projet de délibération a été validé en Bureau Communautaire par les six Maires et Maurice CHEVIGNY procède à la lecture de ce projet, qui est proposé au Conseil Communautaire.

Maurice CHEVIGNY rappelle que le Conseil Communautaire n’est pas compétent pour approuver cette définition, mais qu’il propose la définition de l’intérêt communautaire. 

Les Conseils Municipaux devront définir l’intérêt communautaire, avant fin mars 2009,  par délibération, à la majorité qualifiée :

· soit 2/3 des Conseils Municipaux (4 conseils municipaux) représentant plus de la moitié de la population totale (plus de 44.052 habitants)

· soit  la moitié des Conseils Municipaux (3 conseils municipaux) représentant plus des 2/3 de la population totale (plus de 58.736 habitants)

Robert HUE indique que le compromis s’est fait sur un projet global intégrant d’autres équipements, tels que les salles polyvalentes. Il estime qu’il était important et nécessaire d’avoir rappelé le projet global. Il votera pour cette délibération sans hésitation.
Il pense qu’un examen précis du Plan Pluriannuel d’Investissement (P.P.I.) concernant l’ensemble de la réalisation devra être réalisé.

Maurice CHEVIGNY précise que le Plan Pluriannuel d’Investissement (P.P.I.) sera présenté au prochain Conseil Communautaire, à l’occasion du vote du Budget Primitif 2009.

Le Conseil Communautaire approuve, à la majorité (1 abstention : Patrick PLANCHE), la redéfinition de l’intérêt communautaire concernant les piscines et le projet de délibération qui s’y rapporte.

5. DECISIONS DU PRESIDENT
Le Conseil Communautaire prend acte des décisions suivantes :

N° 80 : DE CONFIER l’exécution du marché relatif à la maintenance informatique du site internet de la Communauté de Communes du parisis à la société Karbon technologies, sise 16 boulevard Saint germain à Paris (75006) pour un montant annuel de 1200 € HT soit 1.435 € TTC.

DIT que la durée du marché est de un an à compter de la date de notification. Cette durée est renouvelable par reconduction expresse.

DIT que les prestations seront exécutées et réglées selon les conditions fixées dans la convention relative à ce marché.

N° 81 : DE PASSER un avenant N° 1 au marché d’assistance informatique avec la société Master Service, sise 10 rue Boris Vian à Saint Ouen L’Aumône (95310).
DIT que cet avenant a pour objet de prolonger la durée du contrat jusqu’au 31 décembre 2008. 

DIT que cet avenant engendre une augmentation du montant initial du marché de 1390, 62 € HT. Le montant du marché passe donc de 13 305, 50 € TTC à 14 968, 68 € TTC.

PRECISE que les autres clauses du marché restent inchangées.

N° 82 : DE PASSER un marché de duplication de DVD avec la société VOLCAN DISTRIBUTION, sise Parc technologique Clermont-Ferrand La Pardieu - 15 allée Evariste Gallois – BP 40102 - 63172 Aubière Cedex.
DIT que le montant de ce marché s’élève à 13 359,50 € H soit  15 977, 96 € TTC.

PRECISE que le marché prend effet à compter de l’émission du bon de commande jusqu’au paiement de la prestation après que celle-ci ait été réalisée.

N° 83 : DE PASSER un marché relatif aux prestations de traiteur pour les vœux 2009 avec LE TRAITEUR DES TERROIRS, sis 9 avenue du Général De Gaulle à Beauchamp (95250)
DIT que ce marché est à bons de commande avec un montant minimum de 3000 € HT et un montant maximum de 9000  € HT

PRECISE que ce marché débutera à compter de l’émission du bon de commande.

N° 84 : DE SIGNER avec le réseau EGEE, dont le siège social est situé 104, avenue De Lattre de Tassigny Immeuble Le Périclès 93800 EPINAY SUR SEINE une convention de mise à disposition de conseillers « création d’entreprises » pour une durée d’un an à compter du 2 janvier 2009.

PRECISE que la dépense en résultant sera imputée sur le budget 2009.

FIXE  la dépense pour un montant annuel maximum de  4700€ TTC.

6. QUESTIONS DIVERSES

Les vœux aux acteurs économiques :

Maurice CHEVIGNY indique que la présentation des vœux aux acteurs économiques du territoire a eu lieu, pour la première fois, le 15 janvier dernier, à l’espace Langevin à Herblay.

Il précise que 250 personnes ont répondu présents à cette invitation, ce qui est tout-à-fait honorable pour une première cérémonie des vœux.

Un film, retraçant les activités de la Communauté de Communes, a été projeté (un DVD a été remis dans le sous-main des Conseillers Communautaire). Ce D.V.D. sera également distribué avec la prochaine lettre d’information de la Communauté de Communes du Parisis.

Recensement de la population : 

Maurice CHEVIGNY fait distribuer aux Conseillers Communautaires un tableau précisant les chiffres, par Commune, du recensement de la population entré en vigueur le 1er janvier 2009.
Il précise que la population passe en dix ans de 81.318 habitants à 88.103 habitants, soit une progression de 6.785 habitants depuis le recensement de 1999.

Aucune autre question n’étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Président lève la séance à 21 heures 40 en remerciant l’ensemble des participants.

























